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CONTRÔLE DES FINANCES ET MARCHÉS PUBLICS 

Création d'une inspection générale
auprès du Premier ministère

«Le gouvernement procédera
prochainement et pour la pre-
mière fois à la mise en place
d'une inspection générale au
niveau du Premier ministère
regroupant toutes les compé-
tences économiques, finan-
cières et juridiques qui se pen-
chera sur les problèmes majeurs
en matière de marchés publics»,
a déclaré le Premier ministre
lors d’une conférence de presse
à l'issue du vote du plan d'action
à l'APN. 

Cette inspection aura pour
mission «le contrôle minutieux
des finances publiques, notam-
ment les marchés nécessitant
des fonds conséquents», a indi-
qué M. Tebboune, ajoutant :
«Nous parviendrons, à travers
cette commission et avec le
concours de tous les ministères
concernés, à la transparence
que nous nous sommes enga-
gés à conférer en matière de
marchés publics et à augmenter
le rendement des investisse-
ments lancés.» Dans ce contex-

te, le Premier ministre a fait état
de «la révision de certains pro-
jets gelés pour leur lancement,
notamment ceux relatifs au
développement de l'économie
de proximité et le développe-
ment local, particulièrement
dans les wilayas isolées et les
zones frontalières». 

La première condition pour
relancer les projets c'est la rapi-
dité de leur  rendement, a expli-
qué M. Tebboune ajoutant que
«les investissements rentables à
long terme ne sont pas une prio-
rité» et que «la priorité sera
accordée aux projets de petites
et moyennes entreprises (PME)
créatrices de richesse et appor-
tant des solutions aux pro-
blèmes actuels tels que la diver-
sification de l'économie et l'ab-
sorption du chômage».

Une commission ou 
une inspection ?
En réponse à une autre ques-

tion sur les modalités de finan-
cement des projets programmés

dans une conjoncture marquée
par le manque des recettes du
Trésor public suite au recul des
cours du pétrole, M. Tebboune a
affirmé que le gouvernement
«n'a, à aucun moment, parlé
d'austérité mais de rationalisa-
tion des dépenses et de reconsi-
dération des priorités». 

Le Premier ministre a fait
savoir, à ce propos, que le recru-
tement dans les secteurs et ser-
vices publics «se poursuivra» et
que le gouvernement compte
renforcer le tissu des entreprises
économiques, notamment les
PME, pour diversifier l'économie
nationale et créer la richesse et
les postes d'emploi. 

Concernant les réserves de
change, M. Tebboune a indiqué

qu'elles s'élèvent actuellement à
quelque 114 milliards de dollars.
Le lecteur remarquera — au vu
des propos du Premier ministre
rapportés par l’APS (Algérie
Presse Service, agence gouver-
nementale) —, que ce dernier a
mis en avant 2 dénominations à
propos de ce nouvel organe
chargé de se pencher sur «les
problèmes majeurs en matière
de marchés publics» : inspection
générale et commission. 

Selon telle ou telle appella-
tion, la signification n’est pas la
même, et chacune n’aura pas le
même poids réglementaire. 

Si le choix se porte sur une
inspection générale, il faudra
visiblement revoir et compléter
le support réglementaire relatif

aux missions du Premier minis-
tère. Si c’est uniquement une
commission — une de plus —,
malheureusement on en connaît
le sort à très court terme. 

Le projet n’étant pas très mûr
et impliquant nombre de minis-
tères, selon les propos du Pre-
mier ministère, on s’achemine
plutôt vers la mise en place
d’une commission simplement
consultative qui aurait à fournir
des propositions sur la pertinen-
ce du choix des grands projets
liés à la commande publique,
voire à suggérer un arbitrage
aux décideurs. 

Pour rappel, le Conseil des
ministres avait entendu et
débattu  le 14 juin dernier une
communication de M. le Premier
ministre relative au projet de
Plan d'action du gouvernement,
où il était question notamment
de «consolidation de la bonne
gouvernance», et de «moderni-
sation des finances publiques
et du système bancaire». 

Il est fort probable que dans
les semaines à venir nous en
saurons plus sur les objectifs
exacts et les contours de cette
inspection générale ou de cette
commission auprès du Premier
ministre, ce dernier devant cer-
tainement signer une circulaire
dans ce sens et qu’il serait sou-
haitable de rendre publique. Il y
va de la bonne utilisation de l’ar-
gent public, transparence oblige.

Djilali Hadjadj

Le 23 juin dernier, le Premier ministre, Abdelmadjid
Tebboune, annonçait la création, au niveau du Pre-
mier ministère, d'une inspection générale qui a pour
mission de contrôler les finances publiques et confé-
rer davantage de transparence au financement et à la
réalisation des projets publics, précisant que le gou-
vernement va lever le gel sur quelques projets de ren-
tabilité économique importante et rapide.

Une bonne gestion financière peut être définie comme une mobi-
lisation et une utilisation efficientes des ressources financières selon
des objectifs fixés. Elle devrait permettre de révéler et d’identifier les
responsabilités en cas de corruption. Elle constitue de ce fait un
moyen de prévention et de dissuasion.

Les fonctions de la bonne gestion financière se rapportent essen-
tiellement au financement, à la tutelle, à l’analyse et au bilan. Elle
consiste à : 

• analyser et mesurer les conséquences financières d’une déci-
sion de gestion avant et après sa mise en œuvre ; 

• s’assurer que la trésorerie est suffisante pour financer les
activités et opérations prévues ; 

• sauvegarder les ressources par des contrôles financiers
adéquats ; 

• fournir un cadre financier pour la planification de futures activités
et opérations ;

• gérer les systèmes de transactions qui fournissent des données
permettant de mieux contrôler et planifier toute action et opération ;  

• rendre compte et faire le bilan en interprétant les résultats des
activités et opérations en termes financiers. Une bonne gestion finan-
cière est dans ce cas, à la fois un instrument de mise en œuvre des
décisions en matière de dépenses publiques et un moyen de contrôle
de l’utilisation conforme des ressources publiques. 

Elle se consacre ainsi au respect de la légalité et à la réalisation
d’un objectif d’efficience, voire d’opportunité des dépenses. Elle four-
nit des informations aux décideurs impliqués dans la gestion du sec-
teur public à tous les niveaux, en particulier au législateur, afin de l’in-
citer à prendre des décisions plus pertinentes. Dans la mesure où
l’accès à l’information est légalement assuré, une gestion financière
dont toutes les informations sont accessibles au public permet à ce
dernier de peser sur la décision, par les moyens que la démocratie
procure : interpellations des pouvoirs publics, choix des élus, etc.
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De quoi s’agit-il ?
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Dans la lutte contre la corrup-
tion, le dispositif de bonne gestion
financière à tous les niveaux des
secteurs public et privé  est primor-
dial. 

Ce dispositif intègre notamment
les questions de discipline, d’audit
et de surveillance des domaines
les plus vulnérables à la corruption.
L’idée qu’une bonne gestion finan-
cière accompagne nécessairement
la lutte contre la corruption est
corollaire du constat qu’une mau-
vaise gestion financière et une
comptabilité inappropriée sont
deux facteurs qui favorisent la cor-
ruption. 

À cela, on oppose parfois, à rai-
son, que la mise en œuvre des
seuls moyens techniques de la
gestion financière ne saurait per-
mettre de neutraliser les effets de
rapports sociaux qui se tissent pour
et par la corruption — rapports au
sein de la hiérarchie administrative
et rapports privilégiés entre celle-ci

et certains groupes d’intérêts d’une
part et le public d’autre part. Ainsi
en est-il d’une administration cor-
rompue, au sens large d’un systè-
me qui fonctionne suivant des
règles qui favorisent une minorité :
individu, famille, tribu, ethnie, voire
région, etc.

Intégration à une stratégie 
globale de lutte contre 

la corruption
Les rapports qu’entretiennent de

telles administrations publiques
avec les usagers et les règles aux-
quelles elles obéissent déterminent
des relations de prédation sur leur
environnement au profit de minori-
tés et au détriment du plus large
public. On peut alors parler de
«kleptocratie». Des rapports de ce
type sont des obstacles à la mise
en place d’une gestion financière
saine, quand bien même existerait
– à un niveau ou à un autre des ins-
tances des pouvoirs publics – le

projet pour une telle entreprise. Il
peut parfois arriver qu’une apparen-
ce de «bonne gestion financière»
(BGF) serve à couvrir des pratiques
totalement corrompues — en parti-
culier lorsque est rompu le lien
d’authenticité entre ce qui est enre-
gistré et la réalité «des flux et des
stocks», que les enregistrements
financiers sont censés refléter. 

Néanmoins, une bonne gestion
financière réelle est un instrument
indispensable pour une administra-
tion transparente et responsable
des affaires publiques. Autrement
dit, le succès de la mise en œuvre
d’une bonne gestion financière
dépend de son intégration à une
stratégie globale de lutte contre la
corruption résultant d’une réelle
volonté politique de changement.
Plus précisément, elle est l’auxiliai-
re nécessaire d’une réforme admi-
nistrative qui constitue un des axes
fondamentaux d’une telle stratégie.
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Une bonne gestion financière, instrument
indispensable pour une administration

transparente et responsable 
des affaires publiques
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